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ARTICLE 41

À la première phrase de l’alinéa 1, après le mot : 

« déchets »,

insérer les mots : 

« , priorité qui prévaut sur tous les modes de traitements, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il importe de rappeler avec clarté l'impératif de réduction de production des déchets, qui
commande tout le reste. 


